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RÉPUBLIQUE DU BÉNIN 

Fraternité-Justice-Travail 

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 

DÉCRET N° 2025 - 946 DU 17 DÉCEMBRE 2025 
fixant le cadre institutionnel de mise en œuvre du Projet 
de barrage hydroélectrique multifonction de Dogo-bis. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 
CHEF DE L'ÉTAT, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la loi n° 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin, 

telle que modifiée et complétée par la loi n° 2019-40 du 07 novembre 2019 et la loi 

n° 2025-20 du 17 décembre 2025 ; 

vu la loi n° 2024-34 du 12 décembre 2024 portant loi de finances pour la gestion 2025 ; 

vu la décision portant proclamation, le 21 avril 2021 par la Cour constitutionnelle, des 

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 11 avril 2021 

vu le décret n° 2025-327 du 26 juin 2025 portant composition du Gouvernement ; 

vu le décret n° 2021-401 du 28 juillet 2021 fixant la structure-type des ministères, tel que 

modifié par le décret n° 2022-476 du 03 août 2022 ; 

vu le décret n° 2021-520 du 13 octobre 2021 portant attributions, organisation et 

fonctionnement du Secrétariat général de la Présidence de la République, tel que 

modifié par le dééret n° 2023-692 du 20 décembre 2023 ; 

vu le décret n° 2021-563 du 03 novembre 2021 portant attributions, organisation et 

fonctionnement du Ministère de !'Agriculture, de l'Élevage et de la Pêche ; 

vu le décret n° 2023-251 du 10 mai 2023 portant attributions, organisation et 

fonctionnement du Ministère du Cadre de Vie et des Transports, en charge du 

Développement durable ; 

vu le décret n° 2023-357 du 12 juillet 2023 portant attributions, organisation et 

fonctionnement du Ministère de !'Économie et des Finances ; 

vu le décret n° 2024-896 du 17 avril 2024 portant attributions, organisation et 

fonctionnement du Ministère de l'Énergie, de l'Eau et des Mines ; 

sur proposition du Président de la République, 

le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 17 décembre 2025, 

DÉCRÈTE 

Article premier : Objet 

Le présent décret fixe le cadre institutionnel de mise en œuvre du projet Dogo-bis. 
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